
PLAN D’AIDE AU SECTEUR DE

l’Automobile 

Prime à la conversion pour les 200 000 
premiers achats
Prime de 5 000 € pour un véhicule électrique 
Prime de 3 000 € pour un véhicule thermique
Pour les foyers fiscaux inférieurs à 18 000 € net. 
Dispositif disponible depuis le 1er juin 2020.

Bonus écologique renforcé
Augmentation du bonus pour l’achat d’un véhicule électrique de 
5000 € à 7 000 € pour les particuliers (1)

Nouveau bonus pour l’achat d’un véhicule hybride rechargeable : 
2 000 € (2)

Soutien de la filière
Fonds d’investissement de 600 M€ en soutien aux 
fonds propres des entreprises de la filière.
Fonds de soutien de 200 M€, sous forme de 
subventions, pour la diversification, la modernisa-
tion et la transformation écologique de la filière.

Plus de 8 milliards d’euros 
d’aides, d’investissements
et de prêts.

(1) Véhicules d’une valeur 

inférieure ou égale à 45 000 €
(2) Véhicules présentant un 

autonomie supérieure à 50 km, 

d’une valeur inférieure à 50 

000 € et rejeter jusqu’à 50 

g/km de CO2


